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De la Californie au Connec  cut 
Recrudescence des inégalités

A ux États-Unis, le débat sur les inégalités sociales a   re de nou-
veau l’a  en  on des élus, se propage dans les médias et gagne 

l’opinion publique sensible à une répar   on plus équitable des 
richesses. Au niveau na  onal, l’évolu  on des hauts revenus est dé-
sormais bien connue depuis les travaux pionniers des économistes 
Thomas Pike  y et Emmanuel Saez1 en 2001 : s’agissant des 1 % 
les plus riches, leur part dans la richesse na  onale débute à des 
niveaux très élevés dans la décennie 1910, oscillant autour du cin-
quième ; elle s’aff aisse de manière remarquable des années 1930 
à la décennie 1970 ; et renoue par la suite à son niveau ini  al. Au 
fi l d’un siècle d’histoire, il en ressort une courbe en forme d’arche 
renversée. 

De nouvelles données de panel2 viennent compléter la carte des iné-
galités sociales. Elles évaluent les inégalités dans le haut de la distri-
bu  on des revenus (le dernier décile) pour chacun des 50 états amé-
ricains de 1917 à 2011, selon la méthodologie que Pike  y et Saez 
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Nous suivre sur Twi  er

Des inégalités 
toujours plus d’actualité 

La plupart des discussions autour des 
inégalités portent sur leurs détermi-
nants. Mais les eff ets économiques et 
sociaux méritent également toute notre 
a  en  on. 
Les travaux sur les impacts sociétaux no-
tamment ceux  de Richard Wilkinson dé-
montrent ne  ement les eff ets globaux 
de l’inégalité sur les sociétés1. Que cela 
soit en termes de longévité,  de santé, 
de violence, de réussite scolaire ou de 
mobilité sociale, il ressort une même 
tendance : les pays inégalitaires enre-
gistrent de mauvaises performances. 
Les diff érences sont fortes : cinq fois plus 
de gens souff rent de maladie mentale 
dans les pays les moins égalitaires que 
dans les autres ; cinq fois plus sont em-
prisonnés ; six fois plus sont obèses. Et 
ceci n’est pas lié qu’à la pauvreté, c’est 
une ques  on de cohésion. 
Plus récemment, les économistes du 
Fonds monétaire interna  onal2, ont 
montré que les inégalités sont défavo-
rables à une croissance plus rapide et 
plus durable. Ils concluent qu’un faible 
niveau d’inégalités (après transferts) 
est généralement associé à une crois-
sance plus forte et plus durable. Et au 
contraire, de fortes inégalités réduisent 
le taux de croissance moyen. Voir la 
ques  on de la croissance comme indé-
pendante de celle des inégalités est 
une erreur, notamment parce qu’elles 
rendent la croissance insoutenable. 
Ce  e étude suggère aussi que les plans 
d’austérité budgétaire menés depuis 
2010 ont non seulement accru les inéga-
lités, mais aussi nui à la soutenabilité de 
la croissance.
On est bien loin de l’idée qui a prédo-
miné aux Etats-Unis jusqu’à la crise des 
subprimes selon laquelle les inégalités 
sont favorables à la croissance. Le débat 
retrouve une certaine vivacité aux Etats-
Unis, comme le montrent E. Sommeiller 
et M. Price.

Frédéric Lerais
1. The Spirit Level: Why Equality Is Be  er for Eve-

ryone (Penguin)
2. Andrew Berg, Jonathan D. Ostry & Charalambos 

G. Tsangarides (2014), « Redistribu  on, inequa-
lity, and growth », Staff  discussion note, n° 14/02, 
février.

Graphique 1. Part des hauts revenus. Écarts intra- et inter-régionaux, 1917-2011

Source : Sommeiller E., Price M. (2014)

Note : De 1982 à 1985, l’administra  on fi scale américaine n’a pas publié les sta  s-
 ques de revenu par état.

Lecture : Pour une année donnée, chaque point représente un état. D’entre les 50 
états, c’est dans le Connec  cut que la part du revenu éta  que détenue par les 1% 
les plus riches est la plus élevée en 2011. Cet état se situe sur la courbe des maxima 
pendant quatre années consécu  ves entre 1997 et l’an 2000, de nouveau en 2002 et 
2003, puis à la fi n de la décennie 2000.
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(2001) ont appliquée au pays dans son ensemble. La 
version régionale fait ressor  r quelques traits sail-
lants qui res  tuent, en par  e tout au moins, diver-
gences et similitudes entre états, mesures à l’appui.
1917-2011 : La tendance na  onale transcende 
les régions
Le graphique 1 illustre l’évolu  on des inégalités 
mesurées par la part du revenu total détenue par 
les contribuables qui appar  ennent aux 1% les plus 
aisés. 
Pour une année donnée, la moyenne na  onale est 
éclatée en autant d’états qui la composent. Ce  e 
illustra  on graphique permet de dégager la ten-
dance d’ensemble et de lui ajouter une dimension à 
la fois intra-régionale (un état sur plusieurs années 
comme le Connec  cut indiqué en points rouges) et 
inter-régionale (plusieurs états sur une année). 
Du point de vue de l’analyse intra-régionale, deux ré-
sultats ressortent. D’une part, les courbes des états 
épousent sensiblement celle de l’agrégat na  onal. 
Autrement dit, les mécanismes agissant sur les iné-
galités sociales au cours du temps ne dépeignent pas 
les spécifi cités d’un seul état. Ils s’observent auprès 
de tous. En par  culier, les eff ets de l’industrie fi nan-
cière sur les disparités de revenu ne se concentrent 
plus uniquement dans ses trois états d’origine (New 
York, New Jersey et Connec  cut), mais touchent 
aujourd’hui la vaste étendue du pays. D’autre part, 
la hiérarchie des états n’est pas en  èrement renver-
sée au cours du temps. Les revenus se concentrent 
toujours dans les états du Nord-Est. Après ce  e ré-
gion arrivent en tête du classement les états de la 
région de l’Ouest depuis le milieu des années 1990, 
alors qu’ils occupaient la dernière posi  on jusqu’à la 
fi n de la seconde guerre mondiale.
1929-1979 : Des poli  ques sociales 
qui compressent tout
Du point de vue inter-régional, le graphique 1 fait 
apparaître un écrasement frappant de la distribu  on 
des revenus entre états de la Grande Dépression à la 
fi n des années 1970. De 1945 à 1982, la courbe des 
minima et celle des maxima se rapprochent consi-
dérablement de la ligne horizontale de 10%. Les 
explica  ons sont à chercher du côté des poli  ques 
sociales qui caractérisent ce  e période : New Deal 
des années 1930 ; forte progressivité de l’impôt 
d’après-guerre ; renforcement du pouvoir de négo-
cia  on des salariés, favorable à de meilleurs sa-
laires ; instaura  on et développement de Medicare 
et Medicaid, les assurances santé des retraités et 
des ménages pauvres, dans les années 1960 ; pé-
riodes de régula  on fi nancière ; etc. Combinées, 
ces poli  ques sont parvenues à comprimer les iné-
galités de revenu à la fois par état et entre états. Ce 
sera l’une des grandes leçons du XXe siècle : niveler 
les inégalités de revenu par région et entre régions, 

et a  eindre une croissance économique soutenue 
sont deux objec  fs conciliables.
1979-2007 : Les disparités  se creusent
La dynamique inverse se met en route par la suite : 
la part de la croissance totale des revenus a  ribuée 
aux 1% les plus riches augmente dans chacun des 
50 états entre 1979 et 2007. Dans quinze états, le 
pourcen  le le plus aisé capte entre 50% et 84% de 
la croissance totale du revenu (entre 1979 et 2007) : 
l’Arizona (84%), l’Oregon, le Nouveau Mexique, 
Hawaii, la Floride, l’état de New York, l’Illinois, le 
Connec  cut, la Californie, l’état de Washington, 
le Texas, le Montana, l’Utah, la Caroline du Sud et 
la Virginie occidentale. Dans les dix états où une 
moindre part de la croissance (entre 1979 et 2007) 
est prélevée par les 1%, ce  e part s’échelonne entre 
un quart en Louisiane et un bon  ers en Dakota du 
Nord. Dans quatre états (le Névada, le Wyoming, le 
Michigan et l’Alaska), le revenu moyen des 99% res-
tants a même subi une perte sèche. 
Comment interpréter ce renversement de ten-
dance ? Au niveau na  onal, Saez et Pike  y pro-
posent une piste : le recul marqué de la progressi-
vité du système fi scal durant la présidence Reagan 
des années 1980 et l’administra  on Bush de la dé-
cennie 2000. Au niveau régional, le déclin syndical 
dans la région du Midwest, dans les Rocheuses et 
dans la par  e la moins industrialisée du Nord-Est 
aura expliqué en 30 ans l’essen  el des disparités de 
salaire entre cols bleus et cols blancs. Ces derniers 
se trouvent, en par  e tout au moins, dans les 10% 
les plus riches en fi n de ce  e période.
2008-2011 : Recrudescence après la Grande 
Récession
Indéniablement, la survenance de la crise fi nan-
cière de 2007-2008 a fait plonger les hauts reve-
nus un temps durant. Éphémère, ce  e période de 
recul s’achève dès 2009. Au niveau na  onal, Em-
manuel Saez3 es  me à 95% les fruits de la crois-
sance totale remis aux mains des 1% des foyers les 
plus aisés entre 2009 et 2011. Au niveau régional, 
ce pourcentage se situe dans 33 états entre 60% 
comme dans le Maine et jusqu’à 100%. En 2011, 
ce sont les états du Connec  cut et de New York 
qui concentrent les plus grands écarts de revenu, 
celui des 1% de quarante fois supérieur au revenu 
moyen des 99% restants. Dans les états moins iné-
galitaires, le revenu des 1% représente entre 12 
(Hawaii) et 17 fois (Kentucky) celui des 99%. 
À l’intérieur du 1% le plus élevé, (et a for  ori au 
sein des 10 % les plus riches) les disparités sont 
très prononcées. Le dernier dix-millime répar-
 t la distribu  on des revenus en 10 000 groupes 

de taille égale (plutôt qu’en 100 groupes de taille 
égale avec le dernier pourcen  le). En 2011, les 
0,01% des foyers les plus riches ont en moyenne dé-
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claré 6,5 millions de dollars de revenu dans le Missis-
sippi (contre 0,5 million pour les 1% les plus aisés) et 
57,1 millions dans le Connec  cut (contre 2,2 millions 
alloués aux 1%, toute chose égale par ailleurs).
L’évolution des inégalités sociales depuis 2007 
traduit, entre autres, les attaques, plus virulentes 
aujourd’hui qu’avant la Grande Récession, contre 
les institutions du marché du travail. La bataille 
très médiatisée du gouverneur du Wisconsin 
Scott Walker contre les conventions collectives 
s’est suivie de cas similaires dans une quinzaine 
d’états. Une vingtaine d’autres a commencé à 
appliquer le modèle sudiste du « right-to-work 
state » caractérisé par une répression syndicale 
particulièrement harassante, dont deux états, le 
Michigan et l’Indiana pourtant éloignés de la ré-
gion Sud, l’ont adopté entièrement en 2012. Par-
mi les principaux acteurs jouant un rôle moteur 
dans l’accélération de cette tendance, le lobby 
ALEC (American Legislative Exchange Council) 
réunit régulièrement les élus parlementaires lo-
caux (au niveau des états) et les grandes firmes 
multinationales américaines afin de rédiger et 
proposer une législation locale favorable aux em-

ployeurs. Plus récemment, les élus municipaux 
sont à leur tour ciblés.
Ce  e répar   on inégale des richesses pèse sur la 
croissance économique du pays. L’évolu  on asy-
métrique du partage des revenus aux dépens des 
salariés restaure de manière effi  cace les marges 
des entreprises et leur profi tabilité. Pour autant, 
les liquidités abondantes des fi rmes américaines, 
sans fi nancer de nouveaux inves  ssements pro-
duc  fs, servent au versement de dividendes et aux 
rachats d’ac  ons dont les niveaux a  eignent des 
sommets record aux États-Unis. Une telle situa-
 on n’a rien de fatal. Puisque « l’économie du 1% » 

s’observe dans chaque état, chaque état peut se 
saisir, ou pas, des problèmes qu’elle soulève.

Estelle Sommeiller 
1 Piketty T., Saez E. (2001), “Income Inequality in the United States, 1913-

1998”, NBER Working Paper 8467.
2 Sommeiller E., Price M. (2014), The Increasingly Unequal States of Ame-

rica: Income Inequality by State, 1917 to 2011. Economic Analysis and 
Research Network (EARN) Report, www.epi.org/publication/unequal-
states.  Les tableaux sont disponibles en ligne sur go.epi.org/top-incomes 
et bientôt sur le site The World Top Incomes Database.

3 Saez E. (2012), Striking It Richer: The Evolution of Top Incomes in the 
United States. Unpublished working paper, March. http://goo.gl/Eqw5r
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Le contenu des accords d’en-
treprise portant sur l’aména-
gement du temps de travail 
Marie Bouny  
(MBSA Formation et Conseil)
Les fi nalités du droit de la durée du tra-
vail sont diverses. Il fut historiquement 
tourné vers l’intérêt du salarié en tant 
que vecteur de sa protec  on, de sa san-
té et de sa sécurité. Un autre objec  f 
est cependant venu se greff er à ce  e 
fonc  on : la durée du travail a servi de 
levier à la poli  que de l’emploi et de 
poli  ques économiques. L’aménage-
ment du temps de travail n’est cepen-
dant plus orienté par des objec  fs de 
créa  on d’emploi mais mis en rela  on 
avec la compé   vité et l’emploi. Cer-
tains prônent alors la fl exibilité interne 
et un desserrement des contraintes 
qu’engendrent les régula  ons du temps 
de travail. 
A cet égard, les législa  ons rela  ves au 
temps de travail sont un laboratoire des 
transforma  ons du droit et des rela-
 ons collec  ves de travail. Ces légis-

la  ons a  estent du déclin de la force 
obligatoire de la loi comme norme pro-
tectrice des salariés et de la montée en 
puissance d’un droit négocié au plus 
près des acteurs de l’entreprise. En rai-
son de la grande la  tude aujourd’hui 
off erte aux négociateurs de l’entre-
prise, ce niveau cons  tue un excellent 
cadre d’analyse des pra  ques usitées 
en ma  ère de temps de travail. 
L’étude de la négocia  on d’entreprise 
sur l’aménagement du temps du temps 
de travail permet de montrer, à par  r de 
l’examen de 200 accords d’entreprise, 
pourquoi et comment les négociateurs 
ont mobilisé les diff érents disposi  fs 
législa  fs rela  fs à l’organisa  on pluri-
hebdomadaire du temps de travail, aux 
conven  ons de forfait, aux heures sup-
plémentaires et aux comptes épargne-
temps. 
Le contenu des conven  ons ou accords 
collec  fs d’entreprise révèle que les 
signataires de ces textes usent des pos-
sibilités de déroga  ons in pejus à la loi 

off ertes par le législateur et ce dans 
l’intérêt de l’entreprise et pour des 
besoins d’adapta  on à une réalité de 
l’entreprise. Sans être proscrit, l’intérêt 
du salarié n’est pas celui qui apparaît le 
plus explicitement. Ainsi, ce  e étude 
a  este que les conven  ons collec  ves 
ne sont plus uniquement une source 
de droits pour les salariés. La théma-
 que du temps de travail donne lieu 

au développement d’une négocia  on 
marquée par le « donnant-donnant ». 
Si les conven  ons collec  ves ont tou-
jours pris en compte l’intérêt de l’em-
ployeur (égalisa  on de la concurrence, 
recherche de la paix sociale), ce  e di-
mension est plus présente aujourd’hui 
et le lien est parfois fait explicitement 
avec la recherche de fl exibilité.

La pra  que des SMS 
des collégiens et lycéens 
Josie Bernicot 
(Université de Poitiers-CNRS)
Le travail réalisé est présenté en deux 
chapitres : le premier concerne les SMS 
et l’orthographe chez des collégiens de 
11-12 ans et le second concerne le rôle 
de l’âge de l’exper  se et du genre sur 
la longueur, la structure et la fonc  on 
sociale des SMS chez des collégiens et 
lycéens de 13 à 18 ans. 
Chapitre 1 - Le lien entre le niveau des 
élèves en orthographe et leur pra  que 
des SMS n’est pas clair et fait l’objet de 
nombreuses ques  ons de la part des 
enseignants, des parents et des médias. 
Un corpus de 5 000 SMS produits dans 
la vie quo  dienne par des collégiens de 
6ème et de 5ème (n=19, 11-12 ans) a 
été cons  tué. Les par  cipants n’ont 
jamais possédé ou u  lisé de téléphone 
mobile avant le début de l’étude ; leurs 
SMS sont recueillis pendant un an tous 
les mois. Les SMS sont caractérisés par 
la densité de tex  smes en dis  nguant 
ceux en accord avec le code tradi  onnel 
(ex : mé pour mais) et ceux en rupture 
avec ce code (ex : bsx pour bisous). Le 
niveau en orthographe tradi  onnel est 
évalué par un test standardisé qui per-
met de dis  nguer orthographe d’usage 

et orthographe de règle. On dispose 
aussi pour chaque par  cipant des ré-
sultats scolaires en écrit tradi  onnel. 
Les résultats montrent que la corré-
la  on entre niveau en orthographe 
tradi  onnel et la densité de tex  smes 
est variable, elle peut être : a) absente 
(tex  smes en accord avec le code tra-
di  onnel et orthographe), b) posi  ve 
(tex  smes en rupture et orthographe 
d’usage en début de pra  que des SMS) 
ou c) néga  ve (tex  smes en rupture et 
orthographe de règle au bout d’un an 
de pra  que des SMS). Globalement, 
les élèves forts ou faibles en écrit tradi-
 onnel au début du recueil de données 

restent respec  vement forts ou faibles 
pendant un an quelle que soit leur pra-
 que des SMS 

Chapitre 2 - L’objec  f est d’étudier un 
corpus de 1131 SMS produits en situa-
 on naturelle par 115 adolescents fran-

cophones âgés de 13 à 18 ans (issus du 
corpus sms4science de Fairon, Klein & 
Paumier, 2006). Les SMS sont recueillis 
par une méthode de redirec  on sur un 
serveur. On a analysé l’eff et de l’âge, 
du genre (masculin/féminin) et de la 
pra  que des SMS (récente et rare/an-
cienne et fréquence) sur la longueur des 
messages (nombre de caractères avec 
espaces et nombre de mots), leur struc-
ture dialogique (avec ou sans ouverture 
et clôture) et leur fonc  on (informa  on-
nelle/rela  onnelle). Pour la longueur, 
la supériorité des fi lles sur les garçons, 
habituellement mise en avant dans la 
li  érature, est modalisée : elle existe 
surtout à 15-16 ans et uniquement 
pour les adolescents qui ont une pra-
 que ancienne et fréquente. La struc-

ture dialogique des messages est dif-
férente de celle des interac  ons orales 
et écrites tradi  onnelles puisque 75% 
des messages n’ont pas la forme clas-
sique « ouverture+message+clôture » 
(l’ouverture et/ou la clôture étant 
manquantes). Pour les fonc  ons, on 
met aussi en évidence, comme pour 
les indices de quan  té, une varia  on 
avec les caractéris  ques du scripteur : 
la propor  on de messages ayant une 
fonc  on rela  onnelle est supérieure à 
celle des messages ayant une fonc  on 
informa  onnelle uniquement pour les 
adolescents de 15-16 ans, les fi lles et 
les adolescents ayant une pra  que des 
SMS ancienne et fréquente. Les résul-
tats sont discutés par rapport aux spé-
cifi cités qui perme  ent de défi nir le 
registre SMS par rapport au registre de 
la langue écrite tradi  onnelle 

L‘IRES sou  ent l’eff ort de recherche propre à chaque organisa  on syndicale en fi nançant des programmes établis 
par chacune d’elles. Ces travaux sont menés sous leur responsabilité, mais les résultats de ces recherches sont mis 
à la disposi  on de l’ensemble du mouvement syndical. Dans ce  e rubrique, nous vous présentons les travaux remis 
à l’IRES dans le cadre de ces conven  ons de recherche au cours des derniers mois, qu’il est possible de retrouver 
sur www.ires.fr.
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Les condi  ons du main  en 
des syndiqués CFDT au mo-
ment du départ en retraite
Georges Ubbiali, (Centre Georges 
Chevrier, CNRS/Université de Bour-
gogne)  
Ce  e enquête sur les mo  va  ons des 
retraités pour le syndicalisme montre 
que les condi  ons du main  en de 
l’affi  lia  on syndicale sont délicates et 
renvoient à la façon dans laquelle s’est 
eff ectuée l’adhésion à la CFTC-CFDT. 
Celles et ceux qui poursuivent leur affi  -
lia  on (et engagement) syndicale après 
la retraite ont connu un fort parcours 
d’inves  ssement au cours de leur vie 
professionnelle, ne se limitant pas à la 
sphère syndicale. Ils valorisent une forte 
prédominance idéologique au principe 
syndical, plus qu’un rapport instrumen-
tal, de défense de l’organisa  on. 
S’ils développent une rela  on par  -
culière à leur organisa  on syndicale, 
ce  e fi délité, en conséquence, n’est 
cependant pas à toute épreuve. Le 
syndicalisme retraité subit plusieurs 
contraintes qui viennent fragiliser le 
rapport au syndicat : notamment le sen-
 ment d’une coupure avec le monde et 

le syndicalisme des ac  fs, la nécessité 
souvent ressen  e de faire une pause 
(d’un temps plus ou moins variable) au 
moment de la survenue de la retraite ou 
encore, élément le plus déterminant, 
de surmonter un certain ostracisme 
socialement construit qui fait des retrai-
tés des vieux, avec toutes les images 
néga  ves associées au grand âge. A la 
condi  on de surmonter ces obstacles, 
alors l’adhésion devient envisageable 
et même revendiquée. Elle prend un 
sens très fort pour ce  e catégorie de 
syndiqués. Le main  en de l’affi  lia  on 
syndicale par  cipe d’une sociabilité 
spécifi que aux retraités, favorisant ou 

maintenant un réseau de rencontres et 
de loisirs. 
S’y ajoute la forme spécifi que que re-
vêtent les ac  vités syndicales pour ce 
type d’adhérents et de militants. En 
eff et, face posi  ve d’une certaine rup-
ture avec l’univers des ac  fs (moins 
défi ni  ve qu’il n’y paraît d’ailleurs, au 
moins dans les premières années de la 
retraite), ces syndiqués déploient un 
syndicalisme dans l’espace de la cité. 
Un syndicalisme détaché de la produc-
 on, mais qui prolonge le statut salarial 

dans la proximité et l’innova  on sociale, 
sur des domaines et terrains trop peu 
fréquentés par le syndicat, que ce soit 
(au-delà de la ques  on centrale de la 
défense des retraites) la théma  que de 
la santé, des transports ou les consé-
quences du vieillissement (dépendance, 
maison de retraites). C’est donc dans 
le cadre d’un syndicalisme qu’on peut 
qualifi er de citoyen que les retraités dé-
ploient leurs ac  vités et revendica  ons ; 
lesquelles sont globalement en harmo-
nie avec les valeurs confédérales, même 
si l’unanimisme n’est pas de mise, dans 
cet espace de débats et de confronta-
 ons. 

-------------------

Les pra  ques syndicales face 
aux discrimina  ons liées à 
l’origine 
Alexandra Poli, Louis Braverman 
(EHESS-CNRS) 
Erigée comme principe incontournable 
et régulièrement rappelée dans toute 
une série de textes, de disposi  fs, de 
procédures, etc., la non-discrimina-
 on n’en reste pas moins fragile et en 

tout cas controversée dans ses traduc-
 ons pra  ques. Ce  e étude propose 

de me  re en évidence les modalités 
selon lesquelles les militants syndicaux, 
par leur jugement, leurs postures, leurs 
ac  ons contribuent à façonner la pro-
bléma  que et les pra  ques syndicales 
face aux situa  ons de discrimina  on 
fondées sur l’origine. Comment se posi-
 onnent-ils par rapport à l’engagement 

contre ce type de discrimina  on ? Com-
ment s’en saisissent-ils au sein de leurs 
pra  ques ? Ce  e étude porte sur les 
modes d’appropria  on du principe an  -

discriminatoire à l’échelle du syndicat 
de la CFDT. Il ne consiste pas à évaluer 
l’ac  on syndicale en ma  ère de lu  e 
contre les discrimina  ons mais à cerner 
de la manière la plus fi ne possible la por-
tée de ce débat en se me  ant au plus 
près des subjec  vités d’acteurs. Quelle 
place la théma  que an  discriminatoire 
occupe-t-elle au sein des revendica  ons 
syndicales ? Comment permet-elle aux 
individus de réclamer des droits et de 
modifi er des situa  ons sociales ? Dans 
un contexte marqué par la crise fi nan-
cière, comment les discours sur les iné-
galités s’organisent-ils ? 
L’approche adoptée ici a consisté à 
laisser les militants enquêtés dessiner 
leurs propres défi ni  ons et concep  ons 
de ces enjeux. Le syndicat cons  tue 
un espace d’analyse au sein duquel se 
croisent, cohabitent et éventuellement 
s’opposent diff érents cadres de réfé-
rence moraux, qui engagent des inter-
préta  ons divergentes de l’exigence 
d’égalité opposables aux pra  ques dis-
criminatoires. Ce travail permet de po-
ser une focale sur un critère, l’origine, 
autour duquel s’est fondée la défi ni-
 on du phénomène discriminatoire en 

France et qui a connu d’importantes 
transforma  ons tant du point de vue 
des popula  ons auxquelles il fait réfé-
rence, que, de manière plus générale, 
de celui des débats qui le touchent 
directement comme ceux rela  fs à la 
laïcité et à la place de l’islam dans la 
société française. Les concep  ons mili-
tantes de l’ac  on an  discriminatoire 
s’inscrivent dans une dialec  que entre 
d’un côté, une lu  e globale contre 
toutes les formes de discrimina  ons, et 
de l’autre, la focalisa  on sur un ou plu-
sieurs critères. Ce large cadre interpré-
ta  f montre la puissance d’évoca  on du 
thème des discrimina  ons et invite à y 
resituer les logiques d’ac  on propres 
aux discrimina  ons liées à l’origine. 
L’enquête s’est ainsi concentrée sur les 
processus de qualifi ca  on de certaines 
inégalités de traitement en termes de 
discrimina  on ethno-raciale ou liée 
à l’origine et les pra  ques syndicales 
qu’ils engagent. Sept types de pra  ques 
syndicales sont analysés. 
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